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Erwägungen

E. 28
juillet 2009). Ces difficultés sont certes regrettables, mais font partie d’une réalité commune
à de très nombreux étudiants (ATA/161/2009 du 31 mars 2009).

c. Les candidats qui ne se sentent pas aptes, pour des raisons de santé, à se présenter à un
examen doivent l’annoncer avant le début de celui-ci. À défaut, l’étudiant accepte le risque
de se présenter dans un état déficient qui ne peut justifier par la suite l’annulation des
résultats obtenus (ATA/906/2016 précité ; ATA/712/2016 précité ; ATA/424/2011 du 28
juin 2011).

Un motif d’empêchement ne peut, en principe, être invoqué par le candidat qu’avant ou
pendant l’examen

d. Des exceptions au principe évoqué ci-dessus permettant de prendre en compte un
certificat médical présenté après que l’examen a été passé ne peuvent être admises que si
cinq conditions sont cumulativement remplies : la maladie n’apparaît qu’au moment de
l’examen, sans qu’il ait été constaté de symptômes auparavant, le candidat à l’examen
acceptant, dans le cas contraire, un risque de se présenter dans un état déficient, ce qui ne
saurait justifier après coup l’annulation des résultats d’examens ; aucun symptôme n’est
visible durant l’examen ; le candidat consulte un médecin immédiatement après l’examen ;
le médecin constate immédiatement une maladie grave et soudaine qui, malgré l’absence de
symptômes visibles, permet à l’évidence de conclure à l’existence d’un rapport de causalité
avec l’échec à l’examen ; l’échec doit avoir une influence sur la réussite ou non de la
session d’examens dans son ensemble (arrêt du Tribunal administratif fédéral B 6593/2013
du 7 août 2014 consid. 4.2 ; ATA/160/2020 du 11 février 2020 et les références citées).

e. Dans l’exercice de ses compétences, toute autorité administrative doit respecter le
principe de la proportionnalité, que ce respect soit imposé par l’art. 36 al. 3 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101) ou, de
manière plus générale, par l’art. 5 al. 2 Cst., dans ses trois composantes, à savoir l’aptitude,
la nécessité et la proportionnalité au sens étroit. Ainsi, une mesure étatique doit être apte à
atteindre le but d’intérêt public visé, être nécessaire pour que ce but puisse être réalisé, et
enfin être dans un rapport raisonnable avec l’atteinte aux droits des particuliers qu’elle
entraîne (ATF 136 I 87 consid. 3.2 ; 135 I 176 consid. 8.1 ; ATA/832/2013 du 17 décembre
2013 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2ème éd., 2018, p. 197 ss n.
550 ss). 5) a. En l’espèce, dans la mesure où la recourante n’a pas obtenu 30 crédits au cours
de l'année académique 2018-2019, c'est à juste titre que l'intimée s'est fondée sur l'art. 26 al.
1 let. b RE pour prononcer l'élimination.
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Il convient néanmoins d'examiner la situation personnelle de la recourante sous l'angle de
l'existence d'éventuelles circonstances exceptionnelles dont aurait dû tenir compte le
directeur de l’institut avant de prononcer l'élimination.

b. L’étudiante met en avant des motifs de santé, en lien avec son état psychologique dû aux
maladies que ses parents ont dû affronter pendant l’année en question.

Elle n’a toutefois produit aucun certificat médical ni même mentionné ces problèmes avant
de s’opposer, le 9 octobre 2019, à la décision l’éliminant de l’institut.

Or, les conditions rappelées ci-dessus pour admettre un motif d’empêchement invoqué
tardivement ne sont manifestement pas remplies. Elle avait connaissance des problèmes
médicaux allégués au mois de mars déjà et l’état psychologique dans lequel elle dit s’être
trouvée n’est manifestement pas apparu soudainement, sans que des symptômes ne soient
apparus antérieurement.

De plus, l’intéressée n’a pas consulté de médecin immédiatement après les examens, mais
plus de quinze jours après la réception du relevé des notes finales.

Au vu de ces éléments, le recours sera rejeté. 6.

Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 550.- sera mis à la charge de la recourante, qui
n'allègue pas être dispensée des taxes universitaires (art. 87 al. 1 LPA cum art. 11 al. 1 du
règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet
1986 - RFPA - E 5 10.03) et aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée, pas plus
qu'à l'université qui dispose d'un service juridique susceptible de traiter ce type de
procédure (art. 87 al. 2 LPA).
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